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REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté.Egalitwratemné CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE

Toulouse le 19 octobre 2020

..........................
Arrété

Eonseurnémnn SOUS '9 N° ........ .3”..é..g
HAUTeaARONNEFR .........

DES AFFAIRES JURlDlQUES
DES ASSURANCES ET
DE LA DOCUMENTATION

Dossier suivi par .'

C. CHENAV/ER
Té/ .' 05 34 33 33 26
Fax : 05 34 33 37 99
Réf. a‘ rappe/er :
DAJAD / CCH/DR

Le Président du Conseil Départemental

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221—3 ;

Vu l'organigramme des services du Département ;

Arréte

Article 1 : Délégation de signature est donnée é Monsieur Olivier IFFRIG, chef de
section travaux du service du parc technique de la direction adjointe techniques et
prospective é la direction des routes, pour signer les bons de commande.

Article 2 : Le present arrété sera affiché et publié au recueil des actes administratifs
du Département.

Georges MERIC
Président du Conseil départemental

x

CONSEIL DEPARTEMENTAL
DE LA HAUTE-GARONNE
1, boulevard de la Marquette
31090 TOULOUSE Cedex 9

tél.05 34 33 3231 page 1 /1
www.haute-garonne.fr

-267-
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RÉPUBLIQUE  FRANCx'ilSE
Liberié  - Egalité  - Fratei  rnte C(J'!SEIL  [JE-%PJEMENTAL  DL L='A H/'t.JTE-GARONNE

DES AFFAIRES  JURIDIQUES
DES ASSURANCES  ET
DE LA  DOCUMENTATION

Dossier  suivi  par:
Laurence  DOl)MENG
Tél :05  34 33 37  84
Fax  :05  34 33 37  99
Réf.  à rappeler.'
DAJAD  /  LD /PA-PH  /

Toulouse  le 19 octobre  2020

Arrêté
Sous  ie No

Le Président  du Conseil  Départemental

Vu le code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  son article  L 3221-3

Vu l'organigramme  des  services  du Département  ;

Arrête

Article  "I : Délégation  de signature  est  donnée  à Madame  Aude  BELLANDE,  cheffe
du service  instruction  APA  de la direction  adjointe  gestion  des  droits  autonomie  à la
direction  séniors  et personnes  en situation  de handicap,  à l'effet  de signer  dans  le
cadre  de ses  attributions  et compétences  tous  documents  à l'exclusion  :
- des  rapports  au conseil  départemental  et à la commission  permanente,
- des  lettres  aux  ministres,  aux  préfets,  aux  parlementaires,  aux  conseillers
régionaux  et aux  conseillers  départementaux,
- des  circulaires  et instructions  générales,
- des  télégrammes  officiels  et communiqués  à la presse,
- des  arrêtés  et décisions  réglementaires,
- des  contrats,  conventions  et marchés  publics.

Article  2 : En cas d'absence  ou d'empêchement  de Madame  Aude  BELLANDE,  les
délégations  qui lui sont  consenties  sont  transférées  à son  adjointe,  Madame  Magali
NAVONE.

Article  3 : En cas d'absence  ou d'empêchement  de Madame  Aude  BELLANDE  et
de Madame  Magali  NAVONE,  les délégations  qui sont  consenties  à Madame  Aude
BELLANDE  sont  transférées  à Madame  Nathalie  BRIOLS,  cheffe  du service  gestion
et financement  des  prestations.

Article  4 : Le présent  arrêté  sera  affiché  et publié  au recueil  des  actes  administratifs
du Département.

CC)NSEIL DËRARTEMENTAL
ÜE LA HAUTE-GARONNE

l  boulevard  de la Marquette
31[)9[) TOULOUSE  Cedex 9
tél [)5 34 33 32 31
vi'iivw.haute-garonne.fr

Georges  MÉRIC

Président  du Conseil  départemental

-268-

--0123456789



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté - Égalité - Fraïernité

DES AFFAIRES  JURIDIQUES

DES  ASSURANCES  ET

DE LA  DOCUMENTATION

':a.,',i :I .,"=' ïArrêté-,"I

AFFICHE ieSJ.114.2DZo
SOLIS  le No-i-i-çE6l--------

Dossier  suivi  par  :

Nana-Fatouma  ASKOFARE

Tél :05  34 33 10  78

Fgx  : 05 34 33  37  99

Réf.  à rappeler  :

DAJAD  IFAS  /DAJAD

Le Président  du Conseil  départemental

Vu le code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  son article  L 3221-3

Vu l'organigramme  des services  du Département  ;

Arrête

Article  ler  : Délégation  de signature  est donnée  à Madame  Françoise  LE GUELLEC  -
chef  du service  Centre  de Documentation  à la Direction  des Affaires  Juridiques,  des
Assurances  et de la Documentation  - à l'effet de signer  dans le cadre de  ses
attributions  et compétences  tous  documents  à l'exclusion  :

s des rapports  au conseil  départemental  et à la commission  permanente,
ii des lettres aux ministres,  aux préfets,  aux parlementaires,  aux conseillers

régionaux  et aux  conseillers  départementaux,
ii des circulaires  et instructions  générales,

u des télégrammes  officiels  et communiqués  à la presse,

ii des arrêtés  et décisions  réglementaires,  des contrats,  conventions  et marchés
publics  à l'exception  des marchés  publics  visés  à l'article  2.

Article  2 : Délégation  lui est donnée  pour engager  les dépenses  afférentes  aux
activités  du service  Centre  de Documentation  à la Direction  des Affaires  Juridiques,  des
Assurances  et de la Documentation,  dans  la limite  de 25 000 € H.T.

Artïcle  3 : En cas d'absence  ou d'empêchement  de Madame  Françoise  LE GUELLEC,
les  délégations  qui  lui sont consenties  sont transférées  à Madame  Catherine
LABERENNE,  adjointe  au chef  de service  du Centre  de documentation.

Article  4 : En cas d'absence  ou d'empêchement  de Madame  Françoise  LE GUELLEC
et Madame  Catherine  LABERENNE,  les délégations  qui sont consenties  à Madame
Françoise  le GUELLEC  sont  trans'férées  à Monsieur  Mickael  COHEN,  adjoint  au chef
de service  du Centre  de documentation.

Article  5 : Le présent  arrêté  sera  affiché  et publié  au recueil  des actes  administratifs  du
Département.

CONSEIL  DÉPARTEMENTAL
DË LA HAUÏ-GARCINNË

I  boulevard  de la Marquette
31ü9[)  TC)ULC)uSE Cedex  9
tél. [)5 3A 33 32 31

www.haute-garûnne!r

Georges  MERIC

Président  du Conseil  départemental
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté - Égalité - Fra€ernité

DES AFFAIRES  JURIDIQUES

DES ASSURANCES  ET

DE LA  DOCUMENTATION

Dossier  suivi  par  :

Châmentine  CHENAVIER

Tél .' 05 34 33 33 26

Fax  : 05 34 33 37  99

Réf.  à rappeler.'

DAJAD/CCH/DT

Le Président  du Conseil  Départemental

Vu le code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  son article  L 3221-3

Vu l'organigramme  des services  du Département  ;

Arrête

Article  I : Délégation  de signature  est donnée  à Madame  Christine  BOURDEL  -  cheffe

du service  financier  de la direction  des transports  -  à l'effet  de signer  dans  le cadre  de

ses attributions  et compétences  tous  documents  à l'exclusion  :

- des rapports  au conseil  départemental  et à la commission  permanente,

- des lettres  aux ministres,  aux préfets,  aux parlementaires,  aux  conseillers  régionaux,

aux  conseillers  départementaux  et aux  maires,

- des circulaires  et instructions  générales,

- des télégrammes  officiels  et communiqués  à la presse,

- des arrêtés  et décisions  réglementaires,  des contrats,  conventions,  à l'exception  des

conventions  mentionnées  à l'article  2.

Article  2 : Délégation  lui est donnée  pour  signer  les conventions  de subrogation  de

paiement  dans  le cadre  de la prise  en charge  financière  du transport  pour  les élèves  et

étudiants  en situation  de handicap.

Article  3 : En cas d'absence  ou d'empêchement  de Madame  Christine  BOURDEL,  les

délégations  qui lui sont  consenties  sont  transférées  à son adjointe,  Madame  Delphine

MASSOL.

CONSElL  DÉPARTEMËNTAL
DE LA HAUTE-GARôNNË

i  boulevard  de la Marquette
31û%I  TûULüUSE  Cedex 9

tél. ü5 34 33 32 31

www.haute-garonne.fr

Article  4 : Le présent  arrêté  sera affiché  et publié  au recueil  des actes  administratifs  du

Dépanement.

Georges  MÉRIC

Président  du Conseil  départemental

Page 1 / 1
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RÉPUBLIQUE FRANCA,ISE
Liberté - Égalité - Fraterniié

DES  AFFAIRES  JURIDIQUES

DES  ASSURANCES  ET

DE LA  DOCUMENTATION

DOSSier  SuiVi  par  :

CONSEIL  DEPARTEMENTAL  DE".flÂ HÂU'TE;GARONNE"a

TouIouseIè2'-66fob?è20'20  """"'

Tél ; 05 34 33 33  26

Fax  :05  34 33 37  99

Réf.  à rappeler.'

DAJAD/CCH/DT

Le Président  du Conseil  Départemental

Vu le code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  son article  L 3221-3

Vu l'organigramme  des  services  du Département  ;

Arrête

Article  I : Délégation  de signature  est  donnée  à Madame  Florence  SAINT-PAUL,

directrice  des  transports,  à l'effet  de signer  dans  le cadre  de ses attributions  et

compétences  tous  documents  à l'exclusion  :

- des rapports  au conseil  départemental  et à la commission  permanente,

- des lettres  aux  ministres,  aux  préfets,  aux  parlementaires  et aux  conseillers

régionaux,

- des  circulaires  et instructions  générales,

- des  télégrammes  officiels  et communiqués  à la presse,

- des  arrêtés  et décisions  réglementaires,

- des  contrats,  conventions,  à l'exception  des  conventions  visées  à l'article  2, et

marchés  publics,  à l'exception  des  marchés  visés  à l'article  3.

Article  2 : Délégation  lui est  donnée  pour  signer  les conventions  de subrogation  de

paiement  dans  le cadre  de la prise  en charge  financière  du transport  pour  les élèves

et étudiants  en situation  de handicap.

Article  3 : Délégation  lui est  donnée  pour  signer  les marchés  publics  dans  la limite

de 25.000  euros  H.T.

CON!%:IL  DÉPARTEMËNTAL
DË LA H AUÏE-GARONNE

I  boulevard  de la Marquette
3[19J]  TûULûUSE  Cedex 9
tél. [)5 34 33 32 .31
wwvii.haute-garonne.fr

Article  4 : Le présent  arrêté  sera  affiché  et publié  au recueil  des  actes  administratifs

du Département.

Georges  MÉRIC

Président  du Conseil  départemental

Page 1 / I
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REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté - Égalité - Frakernité

HUMAINES

DIRECTION

DE LA  FORMATION,

DE  LA  MEDIATION,

ET  DES  CONDITIONS

DE  ÏRAVAIL

Dossier  suivi  par  :

Paola  MARECHALLE

Tél  :05  34 33  36  74

Fax.'  05  34 33  34 19

Réf.  à rappeler  :

RH-DFMCT  /  RS  /  PM  /

CONSEIL DÉPARTEMENTAL  DE LA HAUTE-GARONNE

Toulouse le 3 0 0(,i, 2020

Arrêté

Le Président  du Conseil  Départemental

Vu la loi no 84.53 du 26 janvier  1984 modifiée,  portant  dispositions  statutaires
relatives  à la Fonction  Publique  Territoriale  ;

Vu le décret  no 85.603  du 10 juin 1985  modifié,  relatif  à l'hygiène  et à la sécurité
ainsi qu'à la médecine  professionnelle  et préventive  dans la fonction  publique
territoriale  ;

Vu la délibération  de la Commission  Permanente  du 6 août 2014  fixant  le nombre
de  sièges  de  représentants  du personnel  et de  l'Administration  au  Comité
d'Hygiène,  de Sécurité  et des Conditions  de Travail  ;

Vu la délibération  de la Commission  Permanente  du 16 décembre  2014  confirmant
le nombre  de sièges  de représentants  du personnel  et de l'Administration  et fixant  le
nombre,  le siège et la compétence  du Comité  d'Hygiène,  de Sécurité  et des
Conditions  de Travail  ;

Vu  le procès-verbal  de l'élection  des représentants  du personnel  au  Comité
Technique  du Conseil  départemental  de la Haute-Garonne  en date du 6 décembre
2018  :

Vu le courrier  du 12 décembre  20'18 établissant  la liste des organisations  syndicales
habilitées  à désigner  des représentants  du personnel  au Comité  d'Hygiène,  de
Sécurité  et des Conditions  de Travail  ainsi que le nombre  de sièges  auxquels  elles
ont droit proportionnellement  au nombre  de voix obtenues  lors de l'élection  des
représentants  du personnel  du Comité  Technique  ;

Vu  le courriel  du  6 octobre  2020  du  syndicat  C.G.T.  désignant  Monsieur
Serge  BAGLIN  membre  suppléant  au lieu et place  de Madame  Sandrine  GARY  ;

Sur  proposition  du Président  du Conseil  départemental  ;

Arrête

Article  1 ar : L'arrêté  du 14 janvier  2020  est abrogé.

Article  2 : Sont  désignés  comme  membres  du Comité  d'Hygiène,  de Sécurité  et des
Conditions  de Travail  :

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
DE LA HAUTE-GARONNË

I  bûulevard de la Marquette
31û9ü mULüLISE Cedex 9
tél. û5 34 33 32 31
www.haute-garonne.fr

- Représentants  de l'Administration

* Membres  Titulaires  :

M. VINCINI  Sébastien
M. RAYSSEGUIER  Jean-Luc

-272-

--0123456789



- Représentants  de l'Administration  :

* Membres  Titulaires  :

- M. VINCINI  Sébastien

- M. RAYSSEGUIER  Jean-Luc

- Mme  SALLES  Paulette

- Mme  BAYLAC  Sandrine

* !S%.mCr=3qpp!*»nj.*:

- Le Directeur  Général  des Services  du Département

- La Directrice  Générale  Déléguée  en charge  des  Ressources  Humaines-

Organisation-Management

- La Directrice  de la Formation,  de la Médiation  et des  Conditions  de travail  des
Ressources  Humaines

- Le Chef  du Service  des  Relations  Sociales

Article  3 : Ont  été désignés  comme  membres  du Comité  d'Hygiène,  de Sécurité  et
des Conditions  de Travail  :

- Représentants  du personnel  :

* Membres  Titulaires  :

- Mme  MIRAMONT  Gaëlle

- Mme  SICRET  Catherine

- M. PINET  Sébastien

- M. PALAZY  Jean-Pierre

- M. TECHER  Pierre

- Mme  PERRIAT-SANGLJINET  Fabienne

* Çç.rBtç7ç434gp764pj.ç;

- M. BESSAIAH  Laurent

- Mme  BROQUET-VIDAL  Patricia

- M. OUARRAG  Mohamed

- M. BAGLIN  Serge

- M. ANTHIAN  Christophe

Syndicat  SUD

Syndicat  SUD

Syndicat  c.e.ï.

Syndicat  C.G.T.

Syndicat  F.O.

Syndicat  C.F.D.T.

Syndicat  SUD

Syndicat  SUD

Syndicat  C.G.T.

Syndicat  C.G.T.

Syndicat  F.O.

- Mme  Dominique  DHALLUIN  Syndicat  C.F.D.T.

Article  4 : Le présent  arrêté  peut  être  contesté  par  recours  gracieux  devant  le

Président  du Conseil  départemental  ou attaqué  devant  le Tribunal  Administratif  de
Toulouse  dans  le délai  de deux  mois  à compter  de sa notification.

Article  5 : Le Directeur  Général  des  Services  du Département  est  chargé  de

l'exécution  du présent  arrêté.

Georges  M C

President  d nseil  departementa
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Arrêté permanent n°16/20 
Abroge l’arrêté 4132/00/07 de 2007  
 
Portant limitation de la vitesse des véhicules admis à circuler 
sur la  route départementale n° 8 sur le territoire de la 
commune  de MARTRES DE RIVIERE. DIRECTION  

DES ROUTES 

 
 
Le Président du Conseil départemental  
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L3221-4. 
 
Vu le Code de la Voirie Routière. 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article L411-3. 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié et complété relatif à la signalisation des 
routes et autoroutes. 
 
Vu le règlement départemental de voirie du Conseil départemental de la Haute-Garonne du 20 
Janvier 2000. 
 
Vu l’arrêté départemental du 9 octobre 2019 portant délégation de signature à Monsieur Patrick 
Martinez ; 
 
Vu l’avis du Maire de la commune de Martres de Rivière en date du 12 août 2020.     
 
Vu l'avis de Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de Saint Gaudens en date 
du 02 septembre 2020.   
 
 
Considérant qu’il appartient au Président du Conseil départemental, dans le cadre de ses 
pouvoirs de police de la circulation, de veiller à la sécurité des usagers de la voie 
publique. 
 
Considérant qu’il convient d’abroger l’arrêté départemental n° 4132/00/07, de 2007, susvisé au 
regard des dispositions législatives et règlementaires en vigueur. 
 
 
 
 
 

 

-274-

--0123456789



ARRETE 
 
Article 1 :  
L’arrêté départemental n° 4132/00/07 de limitation de vitesse à 70km/h, de  2007  est abrogé  et  
remplacé  par  les  dispositions  du présent arrêté. 
 
Sur le territoire de la commune de Martres de Rivière , la vitesse des véhicules  circulant dans 
les deux sens sur la route départementale n° 8, entre les points repères 4+023 et 4+532, est 
limitée à 80 km/h. 
 
Article 2 :  
Ces dispositions entreront en vigueur à compter de la mise en place de la signalisation 
correspondante. 
 
Article 3 :  
La signalisation de police à 70km/h sera déposée et la signalisation réglementaire conforme à 
l'Instruction Ministérielle sur la signalisation routière sera entretenue par le Secteur Routier 
Départemental de Saint Gaudens. 
 
Article 4 :  
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux 
lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5 :  
Le présent arrêté sera affiché dans la commune de Martres de Rivière et au Secteur Routier 
Départemental de Saint Gaudens. 
Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Conseil départemental de la Haute-Garonne. 
 
Article 6 :  
Le Directeur des Routes du Département de la Haute-Garonne, 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Haute-Garonne, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Haute-Garonne, 
Le Maire de la commune de Martres de Rivière, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
Toulouse, le  29 octobre 2020                       Signé    
 
                                                       Patrick Martinez 
                                                       Pour le Président du Conseil départemental  
                                                       Et par délégation 
                                                       Le Chef du Service Entretien Exploitation et Moyens 
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RÉPUBLIQUE  FRANCAISE

Liberté  - Égalité  - Fraternité CONSEIL  DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE

Toulouse  le Ü !  NûV. 202Ü

DIRECnON

ENFANCE

ET FAMILLE
Décision

Dossier  suivi  par  :

Audrey  SAROTE

Tél. :05  34 33 33 16

Réf.  à rappeler  :

GP/AS/20  - 297

accueiIpmi-individuelcoIlectif@cd31.fr

Le Président  du Conseil  départemental

Vu le Code  de la Santé Publique  et notamment  ses articles  L. 2324-1  à L.2324-4  et R. 2324-
16 à R.2324-48  ;

Vu la demande  formulée  par  Madame  Ch1oé Malzac  Société  STYD  SARL  ;

Décide

Article 1 : L'établissement  d'accueil  collectif  dit « micro-crèche  » CAMPUS  ONCOPOLE  5

Avenue IRENE JOLIOT-CURIE  31100  TOULOUSE  est autorisé  à accueillir  des enfants  de

moins de 6 ans de manière régulière  et de manière  occasionnelle  aux  conditions  définies  par

la présente  autorisation.

Article 2 : L'établissement  accueille  10 enfants  et propose  la prestation  suivante  : accueil

régulier  et accueil  occasionne!.  Il fonctionne  5 jours  sur  7 de 7h30  à 18h45.

Article  3 : La présente  structure  se  I Educateur  de jeunes  enfants

compose  : 3 Agents

Le référent  technique  est Mme  Isabelle  ROUGEAS.

Code  de la Santé  Publique  tout  projet  de

ier de demande  d'autorisation  ou sur une

sans  délai  à la connaissance  du Président

Bertrand  LOOSES

Pour  le Président  du Conseil  départemental
et par  délégation,

le Directeur  Général  des  Services

CONSEIL DEPARTEMENTAL
DE LA HAUTE-GARONNE La présente décision peut être contestée devant le Tribunaj Administratif de Toulouse dans le délai de deux mois, elle peut aussi
I boutevard de la Marquette faire rObjet d'un recOurS gracieux dans le même délai.
31ü9üTOULOUSECedex9 VouspouvezsaisirIetrîbunaladministratifparvoiepostaIeàradressesuivante:68rueRaymondlV-BP7007-31068Toulouse
'éL o5 3' 33 32 31 cedex ou par rappÎication informatique Tékârecours, accessible à radresse suivante : http/www.telerecours.fr
www.haute-garünne.fr
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté - Égalité - Fraternité

DIRECTION

ENFANCE

ET  FAMILLE

CONSEIL  DÉPARTEMENTA,L DE LA HAUTE-(3AR0NNE

Toulouse le 0 % I0I  2020

Décision

Dossier  suivi  par  :

Audrey  SAROTE

TéÎ. :05  34  33  33 7 6

Réf.  à rappeler  :

GP/AS/20  - 300

accueiIpmi-individueIcollectif@cd31.fr

Le Président  du Conseil  départemental

Vu le Code  de la Santé  Publique  et notamment  ses articles  L. 2324-1  à L.2324-4  et R, 2324-

16 à R.2324-48  ;

Vu la demande  formulée  par Madame  la Présidente  Association  LA QUADRATURE  DU

CERCLE  :

Décide

Article  I : L'établissement  d'accueil  collectif  CERCLE  DES GENTILS  GLADIATEURS  109

Avenue  des Arenes  Romaines  31300  TOLJLOUSE  est autorisé  à accueillir  des enfants  de

moins  de 6 ans  de manière  régulière  aux  conditions  définies  par  la présente  autorisation.

Article  2 : L'établissement  accueille  32 enfants  et propose  la prestation  suivante  : accueil

régulier.  Il fonctionne  5 jours  sur  7 de 7h45  à I 8h45.

Article  3 : La présente  structure  se  2

compose  : 2

4

6

I

Puéricultrices

Educateurs  de jeunes  enfants

Auxiliaires  de puériculture

Agents

Médecin

Elle  est  dirigée  par  Mme  Marine  DUBOIS.

Bertrand  LOOSES

Pour  le Président  du Conseil  départemental
et par  délégation,

le Directeur  Général  des  Services

CONSEIL DÉPARTEMENÏAL
DE LA HAUÏE-GARCINNE

1, bouLevard de la Marquette
31û9û TOULOUSE Cedex 9
tél. ü5 3A 33 32 31
www.haute-garonne.fr

La présente  décision  peut  être contestée  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans  le délai  de deux  mois,  elle  peut  aussi
faire  robjet  d'un  recours  gracieux  dans  le même  délai.
Vous  pouvez  saisir  le tribunal  administratif  par  voie  posta1e  à radresse  suivante  : 68 rue Raymond  IV  -  BP  7007-31068  Toulouse
cedex  ou par  rapplication  informatique  Télérecours,  accessible  à radresse  suivante  : http/www.telerecours.fr
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté - Égalité - Fraternité

DIRECTION

ENFANCE

ET FAMILLE

CONSEIL  DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE

Toulouse le 'ï 2 IÇ'%J, 2020

Décision

Dossier  suivi  par  :

Audrey  SAROTE

Tél. :05  34 33 3316

Réf. à rappeler  :

GP/AS/20  - 309

accueiIpmi-individuelcoIIectif  @cd3j.fr

Le Président  du  Conseil  départemental

Vu le Code  de la Santé  Publique  et notamment  ses  articles  L. 2324-1  à L.2324-4  et

R. 2324-16  à R.2324-48  ;

Vu la demande  formulée  par  Monsieur  le Président  Association  FRIMOUSSES  ; Vu

Ilavis  favorable  de la Mairie  DE RAMONVILLE  ST  AGNE  ;

Décide

Article  I : L'établissement  d'accueil  collectiT  FRIMOUSSES  Rond  Point  Salvador

Allende  31520  RAMONVILLE  SAINT  AGNE  est  autorisé  à accueillir  des  enTants  de

moins  de 6 ans de manière  régulière  aux conditions  définies  par la présente

autorisation.  L'accueil  est  de type  collectiT  à gestion  parentale.

Article  2 : L'établissement  accueille  19 enTants  et propose  la prestation  suivante

accueil  régulier.  Il fonctionne  5 jours  sur  7 de 7h30  à I 8h30.

Article  3 : La présente  structure  se  3

compose  : I

4

I

Elle  est  dirigée  par  Mme  Céline  DUBOIS.

Educateurs  de jeunes  enfants

Auxiliaire  de puériculture

Agents

Médecin

Article  4 : En application  de l'article  R 2324-24  du Code  de la Santé  Publique  tout

projet  de  modification  portant  sur un  des éléments  du  dossier  de demande

d'autorisation  ou sur  une des mentions  de la présente  autorisation  est porté  sans

délai  à la connaissance  du Président  du Conseil  départemental.

CONSEIL  DÉPARTEMENTAL

DE LA  HAUÏE-GARONNE

1, bûulevard  de la Marquette
31ü9ü  TOULüUSE  Cedex 9

tél.  C15 :W 33 32 31
www.haute-garonne.fr
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ë

M""'@Fa
départementale  des

personnes  handicapées
de la HAUÏE-GARONNE

WSON

DÉPARTEMENTALE  DES
PERSONNES

HANDICAPÉES

DE LA  HAUTE-GARONNE

Toulouse  le 1 e' octobre  2020

Arrêté

Dossier  suivi  par:
Sandrine  BOTTEAU
Té/ :05  34 33 12  06
Fax:

RM  à rappeler.'
MDPH/SB//

Le Président  de la Commission  exécutive,

Vu les Articles  L. 146-10,  R. 146-32  et suivants  du Code de l'Action  Sociale  et des
Familles,

Vu  le point Ill de l'article  11 de la Convention  constitutive  de la Maison
Départementale  des Personnes  Handicapées  de  la Haute-Garonne,

Vu l'arrêté du 15 février  2012 portant nomination  des conciliateurs  de la Maison
Départementale  des Personnes  Handicapées  de la Haute-Garonne  à compter  du
29 mars  2012,

Arrête

Article  'le' :

La désignation  des personnes  qualifiées  au sein de la Maison Départementale  des
Personnes  Handicapées  de la Haute-Garonne  comme  suit :

- Monsieur  Patrice BOUCHAÏB

- Madame  Christine  DE MEYER.

Article  2 :

L'arrêté  du 15 février  2012 précité  est abrogé.

ArticJe  3 :
ea

MDPH 3' Ce présent  arrêté prend effet  au ler octobre  2020.
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Article  4 :

Le présent  arrêté  sera  affiché  dans  les locaux  de la Maison  Départementale  des

Personnes  Handicapées  de la Haute-Garonne  et sera  publié  au Recueil  des  Actes

Administratifs  du Département.

!,  %l..

Alain  GABRIELI

Pour le Président

De la Commission  exécutive,

et par délégation,

le Vice-Président  chargé

de l'Action  Sociale  : Handicap
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